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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 22/03/2019          5 376,25
DOW JONES 22/03/2019         25 838,81

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,1387                 1USD = 576,058 1 USD 598,614                                                        
1,5189                 1CAD = 431,863       1 CAD                465,419    

125,9200                 1JPY  = 5,209 100 JPY 549,949
0,8665                 1GBP = 757,019 1 GBP 810,630
1,1309                 1CHF = 580,031 100 CHF 62, 318,19
16,1636                 1ZAR = 40,582 100 ZAR 4 293,28
10,9042                 1MAD =                            60,156 1 MAD                   63,53
7,6198                 1CNY = 86,086 1CNY 88,67

114,6100                 1KES = 5,723 1KES 5,90
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
22 Mars 2019: 68,22

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 22/03/2019

Quinze jours. C'est désor-
mais le temps qu'il faudra
pour obtenir le précieux
sésame. Cette mesure fait
partie, entre autres, des ré-
formes présentées jeudi
dernier à l'Agence natio-
nale de promotion des in-
vestissements (ANPI) du
Gabon par les administra-
tions concernées par cette
importante question 

LES responsables du mi-nistère de l’Habitat, del'Agence nationale del'urbanisme et des tra-vaux topographiques etdu cadastre (ANUTTC), lamairie de Libreville ainsique l'Ordre gabonais desarchitectes, se sont réu-nis jeudi dernier à l'im-meuble abritant lesservices de l'Agence na-tionale de promotion desinvestissements du

Gabon. Au menu: lecontenu du nouveaucadre réglementaire ainsique la nouvelle procé-dure de délivrance dupermis de construire enRépublique gabonaise.L’objectif étant l'amélio-ration de l'attractivité ducadre des affaires auGabon.Au cours de cette rencon-tre, Etienne Nguema As-soumou, directeur

central des Affaires juri-diques au ministère del'Habitat, et Annie Am-pouwet Periny, directricede l'Urbanisme àl'ANUTTC, ont édifié  l'as-sistance sur les nouvellesprocédures d'octroi dupermis de construiredans notre pays. Ainsi, on retient que do-rénavant, avec la nou-velle réforme, les délaisd'obtention du permis de

construire sont de 15jours. « Dix jours pour
l'instruction du dossier et
5 pour la délivrance par
l'autorité compétente du
permis de construire. Au-
jourd'hui, on a instauré
une commission unique
dans chaque départe-
ment, chaque circonscrip-
tion administrative,
présidée selon les cas, soit
par le maire, soit par le
président du Conseil dé-

partemental. C'est l'inno-
vation fondamentale de
cette nouvelle réglemen-
tation», a expliqué M.Nguema Assoumou, qui aégalement indiqué qu'ilfaudra s’acquitter desfrais de dossier d'unmontant de 105 millefrancs. Pour Gabriel Ntougou,DG de l'ANPI-Gabon, lamise en œuvre de tellesréformes n'a été possible

qu'avec des praticiensoutillés. « C'est pourquoi,
je vous invite à saisir
l'ANPI dans le cadre du
dialogue public-privé que
nous voulons permanent
sur toutes les difficultés
administratives que vous
rencontrez. Nous espérons
que ces importantes ré-
formes seront implémen-
tées le plus rapidement
possible, et contribueront
de manière réelle à répon-
dre aux attentes du plus
grand nombre», a-t-ilconclu.Il faut savoir que la pro-cédure dans la délivrancedu permis de construireétait un véritable par-cours du combattant.Entre la multiplicité descommissions, la lourdeurdes procédures, les délaistrop longs, l'absence deformulaire de déclarationd'achèvement et l'ab-sence de certificat deconformité, les usagersne savaient plus à quelsaint se vouer...

Quinze jours désormais pour l'obtention du précieux sésame !
Habitat/ Octroi du permis de construire/Nouveau cadre réglementaire

Willy NDONG
Libreville/Gabon 

Présentation de la nouvelle réglementation sur
l'obtention du permis de construire.
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Une vue des experts autour de la table lors de la
présentation des nouvelles réformes consacrées à

la délivrance du permis de construire.
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LA Fondation Tony Elu-melu a rendu publics, ven-dredi dernier à Lagos,capitale fédérale du Nige-ria, les résultats de sonprogramme entrepreneu-rial de l'année 2019. Pourcette cinquième édition,215 000 dossiers de candi-dature, venant des 54 paysdu continent, ont été exa-minés. A la grande satisfac-tion de IfeyinwaUgochukwu, directrice gé-nérale de la fondation. 
« Chaque année, nous
constatons une augmenta-
tion significative du nombre
de candidatures. Ces chiffres
croissants témoignent du
désir brûlant de l’entrepre-
neur africain à développer
notre continent, et nous de-
vons convertir de toute ur-
gence cette passion en
entreprises viables, pour as-
surer le développement de
notre continent», a-t-elledéclaré.Dans notre pays, qui a pré-senté 253 dossiers de can-didature, l'événement a étévécu en direct dans les lo-caux de la Société d'incu-bation numérique

gabonaise (Sing) par lescandidats et les responsa-bles de UBA-Gabon... Au fi-nish, seize de noscompatriotes figurentparmi les lauréats. Un re-cord ! 
« En termes de participa-
tion et de résultats, la mois-
son, cette année, a été tout
simplement historique. 253
dossiers de candidature dé-
posés, 16 compatriotes
parmi les lauréats, un véri-
table record ! C'est dire que
le travail de communication
effectué en amont sur l'évé-
nement a payé. Mieux, je
suis heureux de savoir que
parmi les lauréats, figurent
3 apprenants de l’École 241,
où nous sommes allés faire

la promotion de l’événe-
ment», a réagi Ulrich-Oxens Emane, directeur dela communication et duMarketing de UBA-Gabon... Ces lauréats, dans un pre-mier temps, bénéficierontd’un capital de démarragede 5000 dollars (environ 3millions de francs). Unefois cette étape franchie,5000 autres dollars, cettefois en prêt, pourront sui-vre en cas de besoin, dansl'optique de consoliderleurs structures. Au-delà de ce financement,la fondation assure égale-ment un accompagnementà travers douze semainesde formation accéléréedans les affaires, l’accès à des mentors expérimentéset l’appartenance au plusgrand écosystème d’entre- preneuriat en Afrique.A l'issue de la publicationdes résultats, les lauréats

gabonais sont : 
Syntiche-Jisca Esseng
Oyono, Jean-Marc Junior
Mba Ndoutoume, Sté-
phane Mebaley Ekome,
Brigitte Tsawo Ogoula,
Aicha Ondo Ayingone,
Stéphane Ondo Mintsa,
Ivan-Franck Tchitombi
Kokolo,  Eric Achaki
Ndah, Maella Sena Kassa
, Justine Teresa Ntsame
Ovono, David-Junior Nze,
Paterne Obiang Ekomo,
Ursulle Okomo Ondo, Cé-
dric- Thierry Omvang,
Foldy Ongoua, Farida-Al-
vine Yeno.

Seize Gabonais parmi les lauréats 
Résultats du Programme d'entrepreneuriat de la Fondation Tony Elumelu

W.N.
Libreville/Gabon 

La filiale locale du Groupe UBA est chargée de
prendre le relais.
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Tony-Elumélu, en direct de Lagos, lors de la publication
des réultats du concours de la fondation éponyme.
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Quelques lauréats gabonais à l'issue de la publication des résultats.
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